
L'employeur peut-il utiliser une carte de paiement
professionnelle pour éviter les remboursements ?

Réponse courte

L'utilisation d'une carte de paiement professionnelle est légale au Luxembourg pour éviter les procédures de

remboursement a posteriori, sous réserve d'un encadrement strict. Son usage doit être limité aux dépenses

professionnelles nécessaires, avec un plafond défini selon le poste, et faire l'objet d'une politique écrite détaillée

formalisant les règles de contrôle.

Chaque opération doit être justifiée par une pièce probante et archivée pour satisfaire aux obligations fiscales (loi

modifiée du 4 décembre 1967) et sociales. L'employeur doit veiller au respect de l'égalité de traitement (art. L.121-6

), à la protection des données (RGPD, loi du 1er août 2018) et aux obligations de restitution en fin de contrat. Un

contrôle insuffisant expose à une requalification des dépenses en avantage en nature imposable.

Définition

La carte de paiement professionnelle est un instrument de paiement mis à disposition du salarié par

l'employeur, permettant le règlement direct des dépenses professionnelles sans avance de fonds personnels.

Elle constitue un outil de gestion des frais professionnels soumis aux dispositions du Code du travail

luxembourgeois et à la réglementation fiscale.

Conditions d’exercice

Le tableau suivant récapitule les conditions de mise à disposition d'une carte professionnelle :

Condition Exigence

Formalisation Contrat ou avenant précisant les règles d'utilisation

Usage strictement professionnel Dépenses liées à l'activité, documentées

Dépenses autorisées Définition précise dans une politique interne

Contrôle interne Système de vérification régulière

Égalité de traitement Application conforme à l'article L.121-6

Protection des données Respect du RGPD et de la loi du 1er août 2018
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Modalités pratiques

Le tableau ci-dessous présente les modalités pratiques de mise en œuvre :

Étape Action

Politique écrite Règles d'utilisation diffusées aux bénéficiaires

Plafonds Montants adaptés au poste et à l'activité

Validation préalable Pour dépenses importantes ou exceptionnelles

Justificatifs Transmission systématique des pièces

Contrôle mensuel Revue des relevés et rapprochement comptable

Restitution Récupération de la carte en fin de contrat

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale :

Limiter l'attribution aux postes nécessitant des dépenses régulières

Former les utilisateurs aux procédures

Mettre en place un reporting mensuel

Prévoir des sanctions en cas d'usage personnel

Documenter tous les contrôles effectués

Assurer la traçabilité des opérations

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Code du travail Contenu du contrat de travail et avenants

Art. L.121-6 Code du travail Égalité de traitement et obligations du salarié

Art. L.221-1 Code du travail Rémunération et distinction avec les frais professionnels

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance et contrôle des outils professionnels

Loi modifiée du 4 décembre 1967 (LIR) Imposition des avantages en nature

Loi du 1er août 2018 et RGPD Protection des données personnelles des salariés
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L'employeur doit veiller à ce que le système n'entraîne pas de confusion entre dépenses professionnelles et personnelles. Un contrôle

insuffisant peut conduire à une requalification fiscale des sommes en avantages en nature imposables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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